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 Inscription Oldtimerday Luxembourg 15+16.09.2018 
      

    
  

 Prière de retourner cette inscription avant le 01.09.2018 à 
Lëtzebuerger Oldtimer Federatioun, BP 1554, L-1015 Luxembourg ou par courriel à info@lof.lu 

 
 Coordonnées Organisateur  
 Marquez votre choix   

 Club membre LOF 
 Club non-membre LOF 
 Société 
 Individuel 
 Autres :   …………………………… ………………………………………………..         

Nom Société /Club / Individuel / Autres  
 

 Adresse Société /Club / Individuel / Autres 
 
 
 
 

 

Objet/Raison sociale de la société, Club, Autres 
 
 

 

Nom et prénom du soussigné ayant-droit 
 
 

 

Site Internet et adressse Email 
 
 

 

Téléphone et mobile 
 
 

 

Description de l‘évènement 
 Marquez votre choix   Exposition 

 Meeting 
 Randonnée 
 Musée 
 Porte-ouverte 
 Pique-nique 
 Foire / Marché 
 Autres :   …………………………… …………………………………………………. 

 

Nom de l’évènement  
Date / du - au  
Horaire  
Lieu  
Frais d’inscription  
Site internet de l’évènement  
Contact évènement  
(Email, tél, mobile, etc.)  

 Court descriptif de l’évènement et/ou remarques: 

J’ai lu et j’accepte la charte au recto (voir page 2 de la présente). Comme diverses manifestations se tiendront sur la voie publique, il est bien entendu que tout véhicule soit immatriculé selon les lois en vigueur et s’engage à respecter scrupuleusement le code de la route. J’autorise la Lëtzebuerger Oldtimer Federatioun de publier, selon leurs besoins, toute photo et/ou film concernant mon évènement sans avoir droit à des honoraires. 
 

Nom / Prénom Date Signature 
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 LOF Oldtimerday  Luxembourg 
 Charte  

 
 
 
 

 Le but du “Oldtimerday Luxembourg” organisé par la Lëtzebuerger Oldtimer Federatioun (LOF) asbl est de faire partager la passion des véhicules anciens au public.   Pour garantir le bon fonctionnement et le succès de cet événement, la LOF asbl prie les clubs, les associations, les partenaires et tous ceux qui veulent participer à cette journée de veiller à l’application des points suivants de notre charte de bonne conduite :  1. L’objet final de tout événement associé doit être la promotion des véhicules anciens tels que définis 
par les statuts de la LOF asbl et de promouvoir le droit de rouler avec les véhicules d’hier sur les 
routes d’aujourd’hui et de demain. 

2. La LOF asbl ne s’implique pas dans l’organisation même des événements. Son rôle se limite à 
communiquer et coordonner les événements au plan national. La LOF asbl pourra toutefois émettre 
des suggestions pour la mise en œuvre et dans les cas extrêmes refuser de relayer un événement non 
conforme à la vocation de promotion des véhicules anciens. Dans ce cas, il est défendu de se référer 
et d’utiliser les visuels associés à la journée. 

3. La LOF asbl décline toute responsabilité pour les événements associés. Chaque organisateur a la seule 
responsabilité pour son événement, notamment en veillant à demander les autorisations et les 
assurances nécessaires. Aucun recours ne pourra être fait à l’encontre de la LOF asbl. 

4. La LOF asbl prie tous les organisateurs à respecter l’ordre public, et en particulier pour les 
événements roulants le code de la route, afin de ne pas nuire à l’image des véhicules anciens. 

5. Les événements associés sont à annoncer avec les détails précis quant à l’organisation, l’horaire, le 
lieu et le contenu à la LOF asbl, qui pourra diffuser ces informations au grand public. L’organisateur 
précisera également le type d’événement : rassemblement sur une place, randonnée, ouverture de 
musée, sortie pique-nique, bourse d’échange, porte ouverte, visites de collections, concours 
d’élégance … 

6. Les événements devront être ouverts à la visite pour le public. Des droits de participation pourront 
être fixés par l’organisateur.  

7. L’organisateur devra utiliser le logo officiel du « Oldtimerday Luxembourg » sur toute communication 
associée à cette journée. 

8. Les propriétaires de véhicules anciens non associés à un club membre de la LOF asbl pourront 
également amener leur véhicule pour soit participer aux différents événements, soit exposer leur 
véhicule au public devant leur domicile. Le but étant de présenter un maximum de véhicules anciens 
au public. 

9. Les artisans et entreprises associés aux métiers de la restauration et du maintien en état des véhicules 
anciens, sont également invités à faire partager au grand public leur savoir-faire au moyen de portes 
ouvertes. 

10. Les sites, qui présentent un intérêt industriel / technique, sont invités à s’associer à l’événement en 
permettant aux propriétaires de véhicules anciens d’y exposer leurs engins. Les musées, ayant un lien 
avec les véhicules anciens, sont également invités à ouvrir leurs portes au grand public. 

LOF a.s.b.l. Conseil d` Administration: Hilaire Schneider (Président), Dan Medinger (Vice-Président), Sandra Heinisch (Secrétaire), Paul Welbes (Trésorier), Curt Wagner, Thierry Hilger, Guy Maathuis, Manuel Reuter; Gilbert Steines, Siège social: L-9280 Diekirch, 20/22, rue de Stavelot. R. C. Luxembourg: F 431 CCPL : IBAN LU35 1111 1117 1568 0000 BIC-Code : CCPLLULL  


